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FONCTIONNEMENT 

 

1. Inscription : Vous pouvez vous inscrire dès le 19 septembre pas avant à l’aide du formulaire 

ci-joint en annexe 2 et 3 date limite des inscriptions le 29 septembre 2011. Début des activités 

en parascolaire : 3 octobre 2011. 

 

2. Les inscriptions doivent être accompagnées d’un chèque (au nom de la Commission scolaire des 

Trois-Lacs) ou d’un montant d’argent correspondant au coût de l’activité. 

 

3. Utiliser un (1) formulaire d’inscription par élève par activité. Déposer cette inscription au 

bureau de la vie étudiante. 

 

4. Un transport parascolaire est disponible lors des activités, le retour se fait dans les villages 

seulement. 

 

5. L’activité proposée pourrait être annulée si le nombre d’inscriptions est insuffisant. Nous 

rembourserons alors l’élève. 

 

6. Si un élève change d’idée après la première période de l’activité, soit après le 27 octobre 

2011, il ne sera pas remboursé. 

 

7. Selon le local et les directives des animateurs, il se peut que les élèves doivent terminer leur 

repas à la cafétéria avant de se présenter au local pour l’activité. 

 

8. On suppose que les jeunes sont motivés pour participer à l’activité choisie. Il est donc normal 

qu’il y règne une certaine discipline. Selon la circonstance, un élève peut se voir refuser l’entrée 

du local de l’activité. Il n’y aura pas de remboursement. 

 

9. Pour des informations supplémentaires, vous pouvez communiquer avec la technicienne en 

loisirs : Nancy Guérin au 450-267-3456, poste 6445. 

 

10. La Commission scolaire possède une police d’assurance couvrant seulement les accidents 

engageant sa responsabilité du fait de son personnel, de ses biens ou de ses activités.  Les 

accidents survenant à nos élèves ne sont pas couverts par cette police.  Il est donc de votre 

responsabilité de vous prévaloir d’une assurance accident pour votre enfant, car les 

dépenses suite à un accident ou lors d’un transport par ambulance sont à la charge des 

parents.  

 

Luc Gervais 

Directeur adjoint 



POLITIQUE D’ABSENCES AUX COURS 

POUR ACTIVITÉS 
 

1.0 PRINCIPE : 

 

1.1 La participation à des activités autres que des cours est encouragée, car l’école se doit 

d’assurer le développement intégral de l’élève qui lui est confié. 

 

2.0 BUT : 

 

2.1 Favoriser la participation des élèves à des activités sportives et socioculturelles, tout en 

respectant les exigences des programmes.  

 

2.2 Réglementer le nombre de périodes d’absences aux cours pour participer à des activités. 

 

 

3.0 PORTÉE : 

 

3.1 Tous les élèves de l’école sont assujettis à la politique d’absences aux cours pour activités. 

 

3.2 Tous les élèves peuvent s’inscrire à des activités. 

 

3.3 Si, pour des motifs exceptionnels, un enseignant croit qu’un élève devrait perdre ce droit, il se 

doit de venir en discuter avec la direction adjointe de son niveau. 

 

3.4 Cette politique s’applique aux activités suivantes organisées par l’école : 

- Activités parascolaires (ex. : ligue scolaire) 

- Activités en microgroupes (ex. : pièces de théâtre) 

 

3.5 Les activités suivantes ne sont pas soumises à cette politique : 

- Activités de masse ou de niveau (ex. : fête de l’Halloween) 

- Échanges culturels de longue durée (ex. : 3 mois) 

 

3.6 La direction de l’école peut autoriser une dérogation à cette politique lorsque des situations 

particulières se présentent (ex. : voyage-échange étudiant ou Jeux du Québec). 

 



4.0 PROCÉDURES : 

 

4.1 Si la participation d’un microgroupe (7 élèves ou moins) à une activité implique une absence à un 

ou des cours de l’horaire régulier, ces élèves doivent obtenir l’autorisation de la direction 

adjointe au moins 48 heures à l’avance. 

 

4.2 Il est de la responsabilité de l’élève de compléter les travaux, devoirs ou examens manqués à 

cause d’une telle absence. 

 

4.3 Cette absence ne doit pas être considérée comme une « absence non motivée » si le travail est 

effectué à la satisfaction de l’enseignant. 

 

4.4 L’élève dispose d’une banque globale de 28 périodes par année pour ce type d’absences. Cela 

représente environ 4% du nombre total de périodes dans une année. 

 

4.5 Le total des périodes d’absences dans une discipline ne doit jamais dépasser 10%. 

 

4.6 Un élève qui présente un échec dans trois disciplines ou plus peut se voir refuser l’autorisation 

de participer à des activités impliquant une absence à des cours. 

 

 

  



    

                                                               
 

CLUB DE CORRESPONDANCE AVEC L’AFRIQUE 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Fréquence : 

Coût : 

 

Objectif : 

C-203 

Tous 

Environ trois fois durant l’année scolaire 

5,00$ pour les frais postaux 

 

Découvrir une autre culture en correspondant avec un jeune d’Afrique et en 

échangeant sur son expérience avec les autres participants de notre école 

  

 

 

ANIMATION D’UN ATELIER DE SENSIBILISATION AU PRIMAIRE 
 

Inscription : 

Niveaux : 

 

Objectif : 

C-203 

4e et 5e secondaire, en équipe de 3 à 5 élèves 

 

Préparer et animer un atelier de sensibilisation pour des élèves du 

primaire. Le thème de l’atelier doit être relié à une problématique 

sociale (ex. : harcèlement, environnement, malbouffe, etc.) 

 

 

 

 

ANIMATION D’UN KIOSQUE OU RÉALISATION D’UNE VIDÉO DE SENSIBILISATION 
 

Inscription : 

Niveaux : 

 

Objectif : 

 

 

 

 

Note : 

C-203 

4e et 5e secondaire, en équipe de 3 à 5 élèves 

 

Préparer et animer un kiosque ou réaliser une vidéo de sensibilisation 

pour les élèves de l’École secondaire Soulanges. Le thème du kiosque 

ou de la vidéo doit être relié à une problématique sociale 

(ex. : harcèlement, environnement, malbouffe, etc.) 

 

Prix à gagner 

 

 

 

                 



 

 

 

 

COMITÉ « SOLIDARITÉ » 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Jours : 

Heure : 

 

Objectif : 

C-203 

Tous 

À déterminer selon les besoins 

Midi et/ou parascolaire 

 

Préparer les activités de solidarité qui ont lieu à l’École secondaire 

Soulanges (guignolée, entraide internationale, etc.) 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

CONCOURS « JE M’ EM BAL LE AUTREMENT » 
 

Inscription : 

Niveau : 

 

Objectif : 

 

 

Note : 

C-203 

5e secondaire 

 

Confectionner, avec des matériaux récupérés, un habit 

de qualité mais peu coûteux pour son bal des sortants 

 

Prix à gagner 

 

  

 

 

 

 

CONCOURS L’ART ENGAGÉ 
 

Inscription : 

Niveaux : 

 

Objectif : 

 

 

 

Note : 

C-203 

Tous (individuellement ou en groupe) 

 

Dans le cadre d’un concours, présenter aux élèves de l’École secondaire 

Soulanges une œuvre artistique faisant la promotion d’une valeur sociale 

(ex. : chanson sur la paix, peinture sur le respect de l’environnement, 

chorégraphie sur la solidarité, etc.) 

Prix à gagner 



 

DÉFI « COLOC » 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Date : 

Coût : 

 

Objectif : 

C-203 

4e et 5e secondaire 

½ journée (à déterminer) 

À déterminer (pour la nourriture) 

 

S’initier à la vie de colocataire en ayant à décider en groupe d’un repas à cuisiner 

ensemble 

 

 

 

 

 

« DÉFI DES TÊTES RASÉES DE LEUCAN » (Organisation et/ou participation) 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Calendrier : 

 

Objectif : 

C-203 

Tous 

Organisation le midi et/ou en parascolaire à partir de janvier 

Évènement en mars 

Organiser et/ou participer au Défi des têtes rasées de Leucan afin de ramasser de 

l’argent pour cet organisme œuvrant auprès des enfants atteints de la Leucémie ou du 

Cancer 

 

 

 

 

ÉCHANGE INTERCULTUREL 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Dates : 

 

Horaire : 

 

 

Coût : 

 

Objectifs : 

C-203 

À déterminer, selon l’âge moyen des participants de l’autre école 

À déterminer (deux journées de classe ou une journée de classe et une journée 

pédagogique, entre février et avril) 

Première journée : de 7h30 à 17h00 environ (dans une 

école multiethnique à Montréal) 

Deuxième journée : de 9h00 à 16h00 à notre école 

Entre 15,00$ et 25,00$ 

 

Découvrir la culture de jeunes nés dans un autre pays et favoriser leur intégration 

 

 

 

 

 

 



 

 

ENGAGEMENTS COMMUNAUTAIRES VARIÉS 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Dates : 

Lieux : 

Coût : 

Inscription : 

 

Engagements : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif : 

C-203 

Tous (selon les engagements) 

Selon les engagements 

École ou organismes communautaires (selon les engagements) 

Généralement gratuit (entre 2,50$ et 10,00$ lorsqu’il y a un long trajet) 

Toute l’année, au fur et à mesure de l’annonce des engagements 

 

Préparation de nourriture et service de repas aux itinérants (2e à 5e secondaire) 
Jeux avec des personnes ayant une déficience intellectuelle 

Jeux (cartes, bingo, etc.) avec des personnes âgées et/ou présentation d’un mini-
spectacle (chaque élève à partir d’un talent artistique qu’il possède) 
Service d’un repas à des personnes âgées 

Préparation de nourriture et service d’un repas à des personnes défavorisées 
Tri de linge ou d’autres dons pour personnes démunies 

Confection de paniers alimentaires pour personnes défavorisées 
Réception, classement ou livraison des dons de la guignolée 

d’école 

Vente des cartes et des fleurs du Courrier de la St-Valentin 
Marche 2/3 (solidarité internationale) 

Ramassage de déchets sur le terrain de l’école 
Autres engagements communautaires proposés par des élèves … 

Contribuer à améliorer la communauté 
 

 

 

 

 

 

 

 

« LE MOMENT DE VÉRITÉ » 
 

Inscription : 

Niveaux : 

 

Objectif : 

C-203 

Tous (en équipe)   

 

Comme dans l’émission de télévision, avec son équipe, tenter de 

relever un défi physique ou intellectuel au profit d’un organisme 

choisi par l’équipe. 

 

 

 

 
 

 



 

MARCHÉ CHAMPÊTRE 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Dates : 

Fréquence : 

 

Objectif : 

C-203 

Fils et filles de cultivateurs 

À déterminer (midi) 

Quelques fois au printemps 

 

Promouvoir les produits alimentaires de la région en tenant un kiosque de vente dans 

l’école 

 

 

QUIZ « C’EST MON OPINION » 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Dates : 

Fréquence : 

Lieu : 

 

Objectif : 

 

 

 

 

Note : 

C-203 

Tous, par cycle (individuellement ou en équipe) 

À déterminer (midi) 

Quelques fois durant l’année scolaire (matchs réguliers, demi-finales et finale) 

Salon de l’engagement communautaire devant quelques spectateurs invités (amis) 

 

Donner son opinion sur un thème d’actualité (ex. : « 0% d’alcool pour 

conducteurs de moins de 20 ans », « salons de bronzage interdit aux 

moins de 18 ans »,  « interdiction de vendre de la malbouffe près 

des écoles », etc.) 

 

Prix à gagner 

 

 

 

 

SALON DES PASSIONS 
 

Inscription : 

Niveaux : 

Date : 

Horaire : 

 

Objectif : 

 

 

Note : 

C-203 

Tous (individuellement ou en équipe) 

Mercredi le 9 novembre 

Midi (montage et démontage du kiosque avant et après) 

 

Animer un kiosque reflétant une passion (ex. : sport, magie, jeux vidéos, collection, 

etc.) afin de contribuer à redonner la passion de la vie à ceux qui l’ont perdue 

 

Prix à gagner 
 

 

 

 

 

 

 



FICHE D’INSCRIPTION 

ACTIVITÉS 2011-2012 

 

 

 

 

 

La Commission scolaire possède une police d’assurance couvrant seulement les 

accidents engageant sa responsabilité du fait de son personnel, de ses biens ou de ses 

activités.  Les accidents survenant à nos élèves ne sont pas couverts par cette police.  Il 

est donc de votre responsabilité de vous prévaloir d’une assurance accident pour 

votre enfant, car les dépenses suite à un accident ou lors d’un transport par 

ambulance sont à la charge des parents. 
 

 

Pour vous inscrire à une activité, vous devez rapporter ce formulaire et vous 

présenter au bureau de la vie-étudiante avec votre carte étudiante. 

 
 

NOM : PRÉNOM : 

 

ACTIVITÉ : 

 

COÛT : 

MUNICIPALITÉ : 

 

NIVEAU : 

 

DATE DE NAISSANCE : 

 

# ASSURANCE MALADIE 

 

 

# DE TÉLÉPHONE D’URGENCE 

 

 

PERSONNE À CONTACTER : 

 

SIGNATURE DES PARENTS / TUTEURS : 

  

 

Annexe 2 



 

 

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉS 

 

Nom du participant : ___________________________________________ 

 

Âge : _________   

 

Le participant souffre-t-il d’une maladie ou d’un problème particulier? Si oui, précisez. 

 

 

Nom des parents : 

 

Mère : _____________________________ Père : ____________________ 

 

Adresse : _____________________________________________________________ 

 

Tél. : (rés.) :________________ (bur.) : ________________  

 

Urgence : 

En cas d’urgence, s’il était nécessaire de conduire le participant à l’hôpital ou chez le médecin, les 

accompagnateurs s’engagent à communiquer avec les parents dans les plus brefs délais. Dans 

l’impossibilité de le faire, le (la) soussigné(e) autorise les accompagnateurs à faire donner les soins 

médicaux d’urgence au participant, lorsque le médecin les prescrira. Les frais d’ambulance, s’il y a 

lieu, seront à la charge du participant ou de ses parents.  

 

Risques reliés à l’activité : 

Certaines particularités reliées à l’activité peuvent devenir des facteurs de risque pour les 

participants. 

___________________________________________________________________ 

 

Le (la) soussigné(e) affirme avoir pris connaissance des risques reliés à l’activité et y consent.  

 

Dégagement de responsabilités : 

Je, soussigné(e), dégage complètement la Commission scolaire des Trois-Lacs, ses employés, ses 

bénévoles et ses commissaires de toutes responsabilités, en rapport avec l’organisation et le 

déroulement de ladite activité et à la participation de mon enfant à celle-ci. En conséquence, je 

m’engage à tenir indemne la Commission scolaire des Trois-Lacs, ses employés, ses bénévoles et 

ses commissaires de tout dommage corporel, vol ou perte de biens personnels de mon enfant, qui 

pourraient résulter de sa participation à l’activité. 

 

En foi de quoi, j’ai signé à ___________________ ce ____e jour de ______________2011 

 

_________________________________ 

Parent - Tuteur 

Annexe 3 


